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Les pièces suivantes sont remaniées dans le cadre de la modification n°1 du PLU d’Estrées-Saint-
Denis : 

 
 
- Pièce 3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (extrait) 
- Pièce 4a : Règlement écrit (extrait) 
- Pièce 4b : Règlement graphique (Plan de découpage en zones 1/2000 : le secteur aggloméré) 
- Pièce 4d : Emplacements réservés 
 
 

 
 
Les autres pièces du dossier PLU approuvé le 27 septembre 2018, ayant fait l’objet d’une déclaration 
de projet avec mise en compatibilité du PLU approuvée le 7 février 2023, n'ont fait l'objet d'aucun 
changement et restent donc en vigueur. 
 

 

MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
- DOSSIER POUR NOTIFICATION - 




